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Loi portant lutte contre le réchauffement climatique et le renforcement de 
la résilience face  à ses effets

● Votée le 22 août 2021
● Publiée au JO le 24  août 2021
Dispositions relatives à la restauration de la continuité écologique et à 
l’hydroélectricité dans la loi (Article 49 , Article 89)

Articles modifiés
● L.214-17  du code de l’environnement
● L.311-1  du code de l’énergie
Nouvels articles 
● L.214-17-1 code de l’environnement
● L511-14 code de l’énergie

LOI CLIMAT ET RÉSILIENCE

DISPOSITIONS RELATIVES A LA RESTAURATION DE LA 
CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE



Modification de l’article L.214-17  du code de l’environnement - Impact sur la politique de 
restauration de la continuité écologique

Art L.214-17 2° « Tout ouvrage doit y être géré, entretenu et équipé selon des règles définies par 
l'autorité administrative, en concertation avec le propriétaire ou, à défaut, l'exploitant, sans que 
puisse être remis en cause son usage actuel ou potentiel, en particulier aux fins de production 
d'énergie ». 
« S'agissant plus particulièrement des moulins à eau, l'entretien, la gestion et l'équipement des 
ouvrages de retenue sont les seules modalités prévues pour l'accomplissement des obligations 
relatives au franchissement par les poissons migrateurs et au transport suffisant des sédiments, à 
l'exclusion de toute autre, notamment de celles portant sur la destruction de ces ouvrages.
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Modification de l’article L.214-17  du code de l’environnement - Impact sur la politique de 
restauration de la continuité écologique

● S’applique à tous les ouvrages sur les cours d’eau en L2
● Ne s’applique pas au cours d’eau non classés ou en L1 
● Imposer un effacement d’un seuil de moulin au titre du classement en L2 n’est plus possible 

(mais une solution de restauration reste obligatoire pour tout obstacle à la continuité : en 
général passe à poisson)

● Un propriétaire peut toujours supprimer son ouvrage s’il le souhaite

Interprétations difficiles des nouvelles dispositions
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Autres dispositions

● Obligation d’un bilan triennal pour évaluer l’incidence des dispositions législatives et 
réglementaires sur la production d’énergie hydraulique et sur son stockage,

● Encouragement à la mise en place de moyens de conciliation amiable,
● Expérimentation d’un médiateur de l’hydro-électricité (périmètre restant à définir – aide à la 

recherche de solutions amiables)
● Création d’un portail national de l’hydro-électricité

 



Conclusions

● Effacement d’un seuil de moulin ne peut être imposé au titre du classement en L2. Mais une 
solution de type aménagement ou gestion reste obligatoire.  

● Effacement ne reste possible qu’à l’initiative du propriétaire ou pour d’autres motifs : 
restauration hydromorphologique, inondation...)

● Difficultés d’interprétation – Note/doctrine nationale en attente
● Solution de restauration décidée par la conciliation au cas par cas
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SAGE Léon-Tregor 
Restauration de la Continuité écologique sur cours d’eau en Liste 2

Bilan au 31/12/2021

Territoire Leon-Tregor : 

Forte dynamique en faveur de la 
continuité écologique :

- Sur Liste 2, depuis le classement en 
2012 : moitié des ouvrages (24) mis en 
conformité (aménagement/effacement)

- Hors liste 2 (Masse d’eau en risque de 
non atteinte du bon état et Liste 1) :
   * Ponplaincoat : plusieurs actions réalisées
   * Ruisseau du Lapic : études préalables

Dynamique à poursuivre !
(A venir : Port de Morlaix, galeries 
souterraines, Restauration du Kerallé, 
Ruisseau du Lapic, etc...)

Le 
pontplaincoat

Le Lapic
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